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RÉSOLUTION  107  (Marrakech, 2002)

Amélioration de la gestion et du fonctionnement de l'UIT

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Marrakech, 2002),

considérant

a)
l'évolution rapide de l'environnement des télécommunications dans un contexte d'accélération des progrès des technologies de télécommunication, l'apparition de nouveaux services, la libéralisation des marchés mondiaux des communications et la tendance à la privatisation;

b)
la nécessité pour l'UIT de continuer à satisfaire les besoins croissants des Etats Membres et des Membres des Secteurs tout en s'adaptant comme il convient à l'évolution de l'environnement;

c)
la nécessité urgente d'assurer l'efficacité du fonctionnement de l'UIT, compte tenu des contraintes liées aux ressources humaines et financières limitées,

reconnaissant

a)
le Rapport du Corps commun d'inspection de l'Organisation des Nations Unies présenté au Conseil à sa session de 2001, rapport qui contient une série de recommandations relatives à l'amélioration de la gestion et du fonctionnement de l'UIT, y compris à la nécessité d'harmoniser davantage la structure et la présentation des plans sur la base d'une interprétation convenue des éléments identifiés dans la Résolution 72 (Minneapolis, 1998) de la Conférence de plénipotentiaires relative à la coordination des planifications stratégique, financière et opérationnelle;

b)
les dispositions de ladite Résolution, aux termes desquelles les Plans stratégique, financier et opérationnel de l'UIT devraient énoncer clairement les activités de l'Union, leurs objectifs et les ressources associées et selon lesquelles il conviendrait d'améliorer la capacité qu'ont les Etats Membres et les Membres des Secteurs d'évaluer, en utilisant des indicateurs de performance, les progrès accomplis dans la réalisation de ces objectifs,

reconnaissant en outre

que, en précisant les objectifs et les priorités pour chaque Secteur de l'Union et pour le Secrétariat général, il serait judicieux de prévoir des mesures en vue de la réalisation de ces objectifs, ainsi que des mécanismes propres à faciliter le suivi et l'évaluation de leur mise en œuvre, par exemple ceux qui sont décrits dans l'Annexe de la présente Résolution qui énoncent chaque objectif du Plan stratégique, ainsi que les orientations stratégiques, les mesures à prendre et les indicateurs permettant d'évaluer les progrès accomplis dans la réalisation de ces objectifs,

soulignant

la nécessité d'appliquer une méthode cohérente et globale dans l'ensemble de l'UIT, pour faciliter les comparaisons intersectorielles et améliorer le suivi et l'évaluation,

tenant compte

des meilleures pratiques et des enseignements tirés de l'expérience du système des Nations Unies en matière de planification et de gestion, y compris de l'application du concept de budgétisation axée sur les résultats,

décide

de préciser et d'améliorer progressivement les éléments associés à l'application du cadre de planification à l'UIT, en particulier en améliorant les méthodes visant à établir des priorités entre les activités de l'Union et en appliquant des mécanismes d'évaluation comme la méthode exposée dans l'Annexe de la présente Résolution,

charge le Secrétaire général et les Directeurs des Bureaux

d'identifier ces mécanismes, y compris ceux qui sont associés à la budgétisation axée sur les résultats, en tenant compte des recommandations du Corps commun d'inspection, des opinions des Etats Membres, des avis des groupes consultatifs des Secteurs et de l'expérience des organisations du système des Nations Unies, et de faire rapport au Conseil,

charge le Conseil

d'examiner le rapport du Secrétaire général et des Directeurs des Bureaux et, compte dûment tenu des ressources limitées de l'Union, d'envisager de créer un groupe de travail du Conseil ouvert à tous les Etats Membres pour examiner des mécanismes permettant d'améliorer le processus d'établissement des priorités pour les activités de l'Union et d'évaluer la réalisation des objectifs dans le cadre des fonctions de planification stratégique et opérationnelle.

ANNEXE  DE  LA  RÉSOLUTION  107  (Marrakech, 2002)
Récapitulatif des orientations stratégiques, des mesures à 
prendre et des indicateurs du Plan stratégique de 
l'Union pour la période 2004-2007
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